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Entre les soussignés 
 
 
 
La Ville de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE , 
 
Représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel LAMY, agissant ès qualités, en vertu de la 
délibération du Conseil municipal en date du ………………, transmise au contrôle de légalité 
le ……………….. 
 
Ci-après dénommée« la Ville  » ou le « Délégant » 
 

         DE PREMIER PART  ; 
 
ET 
 
Le GROUPEMENT  constitué de la société DALKIA France, société en commandite par 
actions au capital de 220.047.504 euros, dont le siège social est à SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE 
(59350) sise 37, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de LILLE METROPOLE sous le numéro 456 500 537 et faisant 
élection de domicile pour les besoins des présentes en son établissement  sis, 28, boulevard de 
Pesaro à Nanterre (92571), représentée par Monsieur Jean-Philippe Buisson, agissant en qualité 
de Directeur de l’établissement Dalkia Ile-de-France, et de la SVD 54  au capital de 37.000 €, 
dont le siège social est à SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE (59350) sise 37, avenue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de LILLE 
METROPOLE sous le numéro 529 212 185 représentée par Monsieur Michel Bouland, 
agissant en qualité de Président, dûment habilité à l’effet des présentes ; 
 
Ci-après dénommé « le Délégataire » ou « l’Exploitant  » ;   
 
                        DE SECOND PART ; 
 
ET EN PRESENCE DE,  
 
La Société ENERLAY 
 
Société par actions simplifiée au capital social de 37 000 Euros, immatriculée au RCS de 
Versailles sous le numéro B 529 212 284, ayant son siège social Quartier du Bel Air – 7, 
avenue Taillevent – 78 100 Saint-Germain-en-Laye, représentée par Monsieur Bruno 
SARREY, Président, dûment habilité pour agir au nom et pour le compte de la société, 
 
ci-après dénommée« Enerlay » 
 

DE TROISIEME PART . 
 

 
Le Délégant, le Délégataire et Enerlay, seront ci-après dénommés « les Parties » ou 
individuellement « la Partie ».
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2013 approuvant la signature du 
présent avenant et ; 
 
Attendu que par contrat en date du 25 juin 2012 ci-après « le Contrat », pris en application 
d’une délibération du conseil municipal du 7 juin 2012 rendue exécutoire le 1er juillet 2012, la 
Ville de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE a délégué au groupement DALKIA France/SVD 54, 
dont la société DALKIA France est mandataire, le service public pour la production, la 
distribution et le transport de chaleur sur le territoire de la Ville de Saint-Germain-en-Laye 
conformément à l’article 2 du Contrat ; 
 
Attendu que, le Contrat, prévoit, en son article 5, la création par le Délégataire d’une entité 
juridique ayant pour unique objet la gestion déléguée du service public tel que définie à l’article 
2 ; 
 
Attendu qu’il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements complémentaires afin de 
préciser la commune intention des Parties à savoir la mise en place d’une convention de 
servitude entre la Ville de Saint-Germain-en-Laye, l’Etat et Enerlay afin d’autoriser le passage, 
sous l’emprise foncière du Village d’Hennemont, d’un réseau de liaison entre la nouvelle 
chaufferie biomasse et les installations de production existantes, dans le cadre de travaux de 
premier établissement. Cette convention est annexée aux présentes ; 
 
Attendu que depuis l’entrée en vigueur du Contrat, différents évènements sont intervenus, 
nécessitant d’apporter des ajustements aux dispositions contractuelles, à savoir : 
 

- Afin de favoriser une politique de développement durable, la Ville a souhaité étudier la 
faisabilité d’une extension du réseau de chaleur incluant le site de l’Hôpital de Poissy-
Saint Germain. Pour évaluer l’impact de ce projet sur le contrat de délégation de service 
public, la Ville a accepté que le démarrage de la chaufferie biomasse soit reporté au-
delà du 1er janvier 2014. Du fait de la durée de ces études, qui se sont avérées non 
concluantes, le présent avenant prend acte du nouveau planning contractuel et en 
particulier de la nouvelle date de démarrage de la production de chaleur à partir de 
biomasse. 

 
- Le remplacement, au vu de son état de vétusté, de l’un des générateurs, ainsi que de ses 

auxiliaires, permettant d’alimenter en vapeur la Blanchisserie Inter-Hospitalière, ci-
après dénommée BIH, est apparu nécessaire. Conformément au Contrat, le 
remplacement sera supporté par Enerlay afin de ne pas impacter le service délégué de 
chauffage urbain. Le présent avenant a notamment pour but de qualifier de bien de 
reprise ce générateur de vapeur et ses auxiliaires dans l’inventaire des biens de la 
délégation ; 
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- Et de ce fait, les parties actent que ce nouveau générateur, avec ses auxiliaires, est la 
propriété de ENERLAY et que l'ancien générateur hors service et ses auxiliaires sont à 
sortir de l'inventaire des biens de la délégation. 

 
 
En conséquence, les Parties sont convenues de procéder aux ajustements nécessaires du Contrat 
de délégation par le présent avenant. 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT  

Le présent avenant a pour objet : 

• de substituer la société Enerlay dans les droits et obligations nés de l’exécution du 
Contrat (article 2) ; 

• d’indiquer la composition de l’actionnariat de la société dédiée (article 3) ; 

• de modifier la date contractuelle de mise en service de la chaufferie biomasse (article 
4) ; 

• d’intégrer la convention signée entre le Ministère de la Défense, la Ville de Saint-
Germain et Enerlay autorisant le passage du réseau de liaison sous l’emprise foncière du 
Village d’Hennemont (article 5) ; 

• d’établir le nouvel inventaire des biens de retour de la délégation compte-tenu du 
remplacement par ENERLAY, à ses frais, d’un générateur de vapeur et de ses 
auxiliaires. 

 

ARTICLE 2 - SOCIETE DEDIEE EN CHARGE DE L’EXECUTION  DU CONTRAT 

 
Par le présent avenant, le groupement composé de la Société Dalkia France et de la SVD 54 
substitue la Société Enerlay, filiale à 100% du Groupe Dalkia France dans ses droits et 
obligations résultant du Contrat, en tant que Délégataire.  
 
En conséquence et conformément à l’article 5 du Contrat de délégation, la Société Dalkia 
France a créé la société Enerlay, Société par Actions Simplifiée, au capital de 37.000 euros, 
immatriculée au RCS de Versailles sous le numéro 529 212 284, sis ZUP du Bel Air, 7, avenue 
Taillevent à Saint Germain en Laye (78100) et dont l’objet social est l’exploitation de 
chauffage de la Ville de Saint-Germain-en-Laye. 
 
DALKIA France demeure solidaire des engagements de sa filiale dans les conditions fixées à 
l’article 5 et s’engage à lui apporter tous les moyens humains, techniques et financiers 
nécessaires à la bonne exécution du Contrat.  
 
Les statuts de cette société, ainsi que son extrait Kbis sont repris dans l’annexe 1 jointe au 
présent Avenant. 

ARTICLE 3 - COMPOSITION DE L’ACTIONNARIAT DE LA SOC IETE DEDIEE  

 
Conformément à l’article 5 du Contrat, la société Enerlay, qui s'est substituée au groupement 
Dalkia France et SVD 54, a pour associé majoritaire la société Dalkia France. 
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Son actionnariat que composé de : 

- la société Dalkia France à 99,97 % 
- la société Cadrazur à 0,03 %, cette société étant elle-même détenue par Dalkia 

France à 99,2 %.  
Tout changement de cet actionnariat qui aurait pour conséquence de modifier à la baisse la part 
détenue directement ou indirectement par Dalkia France devra faire l'objet de l'accord préalable 
de la Ville. 

ARTICLE 4 - PROROGATION DES DELAIS D’EXECUTION DES TRAVAUX DE 
PREMIER ETABLISSEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE  LA 
CHAUFFERIE BIOMASSE ET LA CONSTRUCTION DU RESEAU DE  LIAISON  

 
Afin de favoriser une politique de développement durable, la Ville a souhaité étudier la 
faisabilité d’une extension du réseau de chaleur incluant le site de l’Hôpital de Poissy-Saint 
Germain.. A cet effet, la mise en œuvre des travaux de premier établissement, concernant (i) la 
réalisation de la chaufferie biomasse, et (ii) la réalisation du réseau de liaison entre cette 
nouvelle chaufferie et le réseau de chaleur, a été retardée dans l’attente des résultats de l’étude. 
 
En conséquence, les Parties conviennent de proroger les délais d’exécution desdits travaux dans 
les conditions fixées à l’annexe 2 des présentes. Cette annexe modifie l’annexe 9 bis au 
Contrat. 
 
Par ailleurs, les Parties conviennent de ne pas réaliser cette extension du réseau compte tenu 
des conclusions de l’étude. Le périmètre des travaux de premier établissement prévu au Contrat 
reste donc inchangé. 
 
Enfin, les Parties conviennent que : 
 

• le second alinéa de l’article 16 du Contrat « sources énergétiques » est modifié comme 
suit : « Le Délégataire s’engage à ce que la chaleur fournie aux usagers soit produite à 
au moins 50% à partir d’énergies renouvelables, à partir du 1er Janvier 2015 » ; 

• l’article 61 du Contrat « tarifs de base » est modifié comme suit : « La date de mise en 
application des tarifs applicables à compter de la mise en service de la chaufferie bois 
est décalée au 1er Janvier 2015 » ;  

• L’article 66 du Contrat « garantie du Délégataire vis-à-vis du taux de TVA » est 
modifié comme suit : la date d’application de la TVA à taux réduit est fixée à la date de 
mise en service de la chaufferie biomasse telle que précisée dans l’annexe 2 du présent 
avenant, à savoir le 1er Janvier 2015. 
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ARTICLE 5 - CONVENTION DE SERVITUDE DU VILLAGE D’HE NNEMONT  

 
Une Convention de servitude est signée entre le Ministère de la Défense, la Ville de Saint-
Germain et son Délégataire autorisant le passage du réseau de liaison sous l’emprise foncière 
du Village d’Hennemont.  
 
Cette convention est annexée à l’avenant. 
 
Les parties s’engagent à respecter toutes les clauses de cette convention. 

ARTICLE 6 - INVENTAIRE DES BIENS DE RETOUR DE LA DE LEGATION  

Conformément à l’article 10 du Contrat, la vente de vapeur à la BIH ne fait pas partie du 
périmètre de la délégation. De ce fait, Enerlay a été amenée à remplacer à ses frais un 
générateur et ses auxiliaires pour assurer la sécurité d’approvisionnement de vapeur à la BIH. 
 
Compte tenu du remplacement du générateur de vapeur n°7 de marque BONO (1982) de 2,7 
MW, du brûleur Weishaupt mixte gaz/fod RGL 40 et de l’armoire électrique de commande et 
d’autocontrôle, ces équipements sont à exclure de l’inventaire des biens de retour de la 
délégation.  
 
Ces équipements ont été remplacés par des nouveaux équipements : un générateur Loos 
Universal/Bosch type ULS 16 bar, équipé d'un brûleur Weishaupt monobloc et de son coffret 
de commande IP54. Ces nouveaux équipements sont la propriété de ENERLAY et de ce fait ne 
font pas partie des biens de retour de la délégation. 
 
Le nouvel inventaire des biens de retour de la délégation est annexé au présent avenant. 
 
La Ville aura l’option, néanmoins, de procéder, dans le cadre de la fin normale ou anticipée du 
Contrat, au rachat desdits équipements si elle le souhaite. Le montant de ce rachat sera fixé, 
d’un commun accord, entre les Parties sachant qu’il ne pourra être inférieur à la valeur nette 
comptable desdits biens sauf accord expresse du Délégataire. Par ailleurs, les Parties 
conviennent qu’aucune obligation de remise en état des équipements précités ne sera mise à la 
charge du Délégataire dans l’hypothèse d’une acquisition par la Ville desdits biens.  
 

ARTICLE 7 - ENTREE EN VIGUEUR  

Le présent avenant prend effet dès sa notification au Délégataire soit par remise en mains 
propres contre récépissé signé par le Délégataire, soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception ; et après accomplissement des formalités préalables auprès du représentant de l’Etat 
dans le département.  
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ARTICLE 8 - CONTINUITE CONTRACTUELLE  

 
Toutes les autres clauses du Contrat non expressément abrogées ou modifiées par le présent 
avenant demeurent applicables. 
 
 
 
 
Fait à Saint-Germain-en-Laye, le  
 
En quatre exemplaires originaux 
 
 
Pour la Ville, 
 
Le Maire de Saint-Germain-en-Laye 
 
 
 
 
Emmanuel LAMY  
 

Pour la Société DALKIA, 
 
Le Directeur de l’établissement Dalkia Ile-
de-France 
 
 
 
Jean-Philippe BUISSON 

 
 
 
 
Pour la Société SVD54, 
 
Le Président 
 
 
 
Michel BOULAND 
 

Pour la Société ENERLAY, 
 
Le Président 
 
 
 
Bruno SARREY 
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ANNEXES 

Annexes au présent avenant: 

1 – Statuts de la Société Enerlay et extrait Kbis 

2 – Modification du planning prévisionnel 

3 – Modification de l’inventaire des biens de la Délégation 

4 – Convention de servitude autorisant le passage du réseau dans le Village d’Hennemont 
 
 







































Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
au 21 Octobre 2013

IDENTIFICATION

Dénomination sociale ENERLAY

Numéro d'immatriculation 529 212 284 R.C.S. VERSAILLES

Date d'immatriculation 18/07/2012

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA PERSONNE MORALE

Adresse du siège 7 Avenue Taillevent ZUP du Bel Air 78100 ST GERMAIN EN LAYE

Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital 37 000,00 Euros

Date de clôture de l'exercice social 30 juin

Durée de la personne morale Jusqu'au 21/12/2109

Constitution Au greffe du Tribunal de Commerce de LILLE

Dépôt d'actes constitutifs N° 10045 du 20/12/2010

Transfert du R.C.S. de LILLE

Dépôt d'actes de transfert N° 10689 du 18/07/2012

Journal d'annonces légales Les Affiches Versaillaises et de Seine et Oise du 17/07/2012

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTRÔLE

Président
Nom / Prénoms SARREY Bruno

Date et lieu de naissance Le 30/05/1969 à AUXERRE (89)

Nationalité Française

Demeurant 4 Rue René Barthélémy 92120 MONTROUGE

Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination KPMG SA

Numéro d'immatriculation 775 726 417 R.C.S. NANTERRE

Adresse 3 Cours TRIANGLE IMMEUBLE LE PALATIN 92939 PARIS LA
DEFENSE CEDEX

Commissaire aux comptes suppléant
Dénomination KPMG AUDIT ID

Numéro d'immatriculation 512 802 489 R.C.S. NANTERRE

Adresse 3 Cours DU TRIANGLE IMMEUBLE LE PALATIN 92939 PARIS LA
DEFENSE CEDEX

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL ET A L'ACTIVITE

Adresse de l'établissement principal 7 Avenue Taillevent ZUP du Bel Air 78100 ST GERMAIN EN LAYE

Activités exercées dans l'établissement L'exploitation de la délégation de service public de production et de
distribution de chaleur sur le territoire de la ville de Saint Germain (78), la
réalisation, le financement des ouvrages et installations de production, de
transport et de distribution d'énergie calorifique se rattachant à ladite
délégation de service public, et notamment tous les travaux d'entretien, de
gros entretien et de renouvellement, l'exploitation de tous ouvrages et
installations de production, de transport et de distribution d'énergie
calorifique se rattachant à ladite délégation de service public

Date de début d'activité 02/12/2010

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Greffe du Tribunal de Commerce de VERSAILLES
1 PL ANDRE MIGNOT
RP 1125
78011 VERSAILLES CEDEX

22/10/2013 09:45:21 - N° de gestion : 2012B02707 page 1/2
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N° Nom de la tâche Durée

1 SIGNATURE DU MARCHE 1 jour

2

3 COGENERATION 349,75 jours

4

5 Obtention du SIRET 10 jours

6

7 Démarche administrative 163,88 jours

8 ERDF 163,88 jours

9 Contrat d'accès au réseau de distribution (CARD) provisoire 40 jours

10 Elaboration de la proposition technique et financière 60 jours

11 Renvoi de la proposition technique et financière 16 jours

12 Elaboration des conventions de raccordement et d'exploitation 60 jours

13 Renvoi des conventions 16 jours

14 Contrat d'accès au réseau de distribution (CARD) définitif 0 jour

15 DRIEE 55 jours

16 Demande de certificat DRIEE avec justificatifs investissements 15 jours

17 Elaboration du certificat par la DRIEE 40 jours

18 Déclaration producteur d'électricité 20 jours

19 EDF - Obligation d'achat 55 jours

20 Demande de contrat d'obligation d'achat 5 jours

21 Rédaction de l'annexe Ep selon le canevas fourni par EDF 10 jours

22 Elaboration du contrat d'achat 40 jours

23 Signature du contrat d'achat 5 jours

24

25 Travaux de maintenance Intersaison 2012 sur groupes actuels 40 jours

26 Remise en service des groupes actuels pour la saison 2012/2013 0 jour

27

28 Etude d'exécution 66 jours

29 Approvisionnement 150 jours

30 Démantèlement des équipements existants 35 jours

31 Fin du package et livraison sur site 23 jours

32 Installation sur site 85,13 jours

33 Mise en service et réception 20 jours

34 Remise en service de la cogénération (moteurs neufs) 0 jour

35

36 ÉTUDES ET COMMANDES 381,88 jours

37 Dépose des demandes de subventions 170 jours

38 Études avant projet sommaire (APS) - Plans 20 jours

39 Elaboration du permis de construire et documents administratifs 84 jours

40 Procédure d'instruction du permis de construire 77 jours

41 Dépôt du permis de construire 1 jour

42 Examens administratifs du dossier de PC 75 jours

43 Obtention du permis de construire 1 jour

44 Elaboration de l'avant projet définitif (APD) 202,88 jours

45 Elaboration des CCTP et DPGF lot par lot (DCE) 30 jours

46 Consultation des entreprises pour la construction du bâtiment 35 jours

47 Ordres de service aux entreprises et fournisseurs 10 jours

48 Signature des polices d'abonnement avec les abonnés 337 jours

49

50 CHAUFFERIE BIOMASSE 233,88 jours

51 Préparation du chantier 10 jours

52 Préparation du terrain 10 jours

53 Mise en œuvre des fondations profondes 30 jours

54 Réalisation des fondations superficielles 30 jours

55 Elévation des murs 28 jours

56 Livraison chaudière bois 20 jours

57 Réalisation de la toiture sur la chaudière bois 40 jours

58 Second œuvre 60 jours

59 Equipement bois 80 jours

60 Essais chaufferie bois 25 jours

61

62 RESEAU DE CHALEUR ET SOUS STATIONS 317 jours

63 Dimensionnement et validation du tracé des réseaux 60 jours

64 Validation définitive du tracé 0 jour

65 Elaboration des CCTP et DPGF pour la réalisation des réseaux 25 jours

66 Consultation des entreprises pour la réalisation des réseaux 25 jours

67 Ordres de Service aux entreprises et fournisseurs 10 jours

68 Préparation du chantier 10 jours

69 Envoie des DICT et consultation des concessionnaires 20 jours

70 Réalisation des extensions 147 jours

71 Création des sous-stations 118 jours

72 Essai de mise en service réseaux + sous-stations des extensions 20 jours

73 Mise en service réseaux + sous-stations des extensions 10 jours

74

75 RÉCEPTION 15 jours

76 Qualification des installations (vérification des engagements contractuels) 10 jours

77 Réception avec la ville de Saint-Germain-en-Laye 5 jours

78

79 INAUGURATION 0 jour

SIGNATURE DU MARCHE

Elaboration de la proposition technique et financiè re

Renvoi de la proposition technique et financière

Elaboration des conventions de raccordement et d'ex ploitation

Renvoi des conventions

28/02

Demande de certificat DRIEE avec justificatifs inve stissements

Elaboration du certificat par la DRIEE

Demande de contrat d'obligation d'achat

Rédaction de l'annexe Ep selon le canevas fourni pa r EDF

Elaboration du contrat d'achat

Signature du contrat d'achat

Travaux de maintenance Intersaison 2012 sur groupes  actuels

01/11

Etude d'exécution

Approvisionnement

Démantèlement des équipements existants

Fin du package et livraison sur site

Installation sur site

Mise en service et réception

Remise en service de la cogénération (moteurs neufs )

Dépose des demandes de subventions

Études avant projet sommaire (APS) - Plans

Elaboration du permis de construire et documents ad ministratifs

Dépôt du permis de construire

Examens administratifs du dossier de PC

Obtention du permis de construire

Elaboration de l'avant projet définitif (APD)

Elaboration des CCTP et DPGF lot par lot (DCE)

Consultation des entreprises pour la construction d u bâtiment

Ordres de service aux entreprises et fournisseurs

Signature des polices d'abonnement avec les abonnés

Préparation du chantier

Préparation du terrain

Mise en œuvre des fondations profondes

Réalisation des fondations superficielles

Elévation des murs

Livraison chaudière bois

Réalisation de la toiture sur la chaudière bois

Second œuvre

Equipement bois

Essais chaufferie bois

Dimensionnement et validation du tracé des réseaux

19/12

Elaboration des CCTP et DPGF pour la réalisation de s réseaux

Consultation des entreprises pour la réalisation de s réseaux

Ordres de Service aux entreprises et fournisseurs

Préparation du chantier

Envoie des DICT et consultation des concessionnaire s

Réalisation des extensions

Création des sous-stations

Essai de mise en service réseaux

Mise en service réseaux + s

Qualification des instal

Réception avec la vil

01/01

Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév
Tri 3, 2012 Tri 4, 2012 Tri 1, 2013 Tri 2, 2013 Tri 3, 2013 Tri 4, 2013 Tri 1, 2014 Tri 2, 2014 Tri 3, 2014 Tri 4, 2014 Tri 1, 2015

Tâche Avancement Jalon Récapitulative Récapitulatif du projet Tâches externes Jalons externes Échéance

Planning Prévisionnel de réalisation des travaux DS P - SAINT GERMAIN EN LAYE

 
Page 1

Date : Mer 06/11/13



Cogénération Année

2 tandem CATERPILLAR 3532 HR 1999

2 échangeurs APV A55 M6310 1999

Groupe pompe de charge Grundfos CDM 200-250/H 13m 1999

Chaufferie

2 chaudières BONNO ( 1976 ) de 9,2 MW avec bruleur Hamworty mixte gaz/Fod ( 1998 ) de 7,5 Mw 

1 Chaudière TRANSTUB de 3,6 Mw avec bruleur Hamworty gaz seul de 3,5 Mw 1998

1 Chaudière vapeur STEIN FASEL de 4,1 Mw avec bruleur weishaupt mixte gaz/fod RLG 50 1998

Pompe n° 1: Salmson 150 / 315 . 320 m3/H 24m

Pompe n° 2: Salmson NO 150 / 315

Pompe n° 3: Salmson NOE 200-355 550 m3/H 27m 2010

Pompe n° 4: Salmson NO 150 / 400 V

Pompe de charge chaudière n°3: Salmson NOE200-250 400m3/H 12m

Pompe de charge chaudière n°4: Salmson NOE250 200m3/H 10m

Pompe de charge chaudière n°5: Salmson NOE200-250 340m3/H 10,5m

Maintien de pression: 2 pompes Salmson Multi V 1602OSET2 2010

Maintien de pression: 2 pompes Salmson Multi V 3602OGT2 2010

Maintien de pression vanne de décharge: servomoteur SQX62 SIEMENS / Vanne VVF41.50 SIEMENS 2010

Maintien de pression vanne de décharge: servomoteur SKB62 SIEMENS / Vanne VVF61.25 SIEMENS 2010

Bâche alimentaire vanne de remplissage: servomoteur SKB62 SIEMENS / Vanne VVF41.50 SIEMENS 2010

Bâche alimentaire 7m3

2 Adoucisseurs (chaudière vapeur) DUPUY

Un traitement filmogène (chaudière vapeur) + pompe d'injection DMI 608 Grundfos + bac

1 Adoucisseur (réseau de chaleur) DUPUY

Un traitement filmogène (réseau de chaleur) + pompe d'injection JESCO + bac

2 Pompes alimentaires chaudière vapeur n°6: Grundfos SF8-180

2 Pompes alimentaires chaudière vapeur n°7: Salmson AP32 8/MR 178m3/H 15m

Centrale de détection gaz OLDHAM MX52

Centrale de détection incendie TGC4CE Cerberus Guinard

Sous-station n°14 ARPEGE

Echangeur chauffage: ALFA LAVAL

Régulateur chauffage: RVL 470 Siemens

Production ECS: échangeur URANUS USV 237 2003

Compteur: ACTARIS

Intégrateur: Schlumberger CF100

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQX62 SIEMENS / Vanne VVF31.65 SIEMENS

Vanne 2 voies chauffage: servomoteur SKC62 SIEMENS / Vanne ?

Sous-station n°15 CENTRE COMMERCIAL

Compteur: ACTARIS DNFO79318 DN50

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°25 RPA

Production ECS: échangeur ALFA LAVAL KV10 2008

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SKD62 SIEMENS / Vanne VVG41.32 SIEMENS

Compteur: ACTARIS DNF037412

Intégrateur: Schlumberger CF100



Sous-station n°1 IMMOBILIERE 3F5

Echangeur chauffage: ? (calorifugé)

Pompe de charge chauffage: Grundfos CDM200-240 (double)

Vanne 2 voies chauffage: servomoteur SKC32 SIEMENS / Vanne VVF61 SIEMENS

Régulateur chauffage: RVL 470 Siemens

Production ECS: échangeur URANUS USV 250 2003

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQX62 SIEMENS / Vanne VVF61 SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN150

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°1 IMMOBILIERE 3F5

Echangeur chauffage: ? (calorifugé)

Pompe de charge chauffage: Grundfos UPSD80-120F (double)

Vanne 2 voies chauffage: servomoteur SKC32 SIEMENS / Vanne VVF41.80 SIEMENS

Régulateur chauffage: RVL 470 Siemens

Production ECS: échangeur URANUS USV 237 2004

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SKX62 SIEMENS / Vanne VXF31.65 SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN65

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°1 IMMOBILIERE 3F5

Echangeur chauffage: ? (calorifugé)

Pompe de charge chauffage: Grundfos UPSD65-120F (double)

Vanne 2 voies chauffage: servomoteur SKC32 SIEMENS / Vanne VVF41.65 SIEMENS

Limiteur de température: RAZ-ST SIEMENS

Production ECS: échangeur URANUS USV 229 2004

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQX62 SIEMENS / Vanne VXF SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN65

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°30 MATERNELLE FRONTENAC

Limiteur de température: ?

Production ECS: échangeur URANUS type 2011

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQS65 SIEMENS / Vanne VXG 48.26 SIEMENS

Compteur: ACTARIS GWF DN40

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°4 SO1

Production ECS: échangeur URANUS USV 243 2005

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SKD32 SIEMENS / Vanne VXF31.65 SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN80

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°11 LES LOGEMENTS FAMIL.OC3

Production ECS: échangeur URANUS USV 218

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQX32 SIEMENS / Vanne VXF31.65 SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN65

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°12 SYNDICAT LES HAUTS GRIL. OC4

Production ECS: échangeur ALFA LAVAL AQ2PP6M54 TW System 2010



Compteur: ACTARIS SD DN100

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°10 LES LOGEMENTS FAMIL.OC2

Production ECS: échangeur URANUS USV226

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQX32 SIEMENS / Vanne VXF 31.65 SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN65

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°6 MATERNELLE CESAR FRANCK

Production ECS: échangeur ALFA LAVAL TS1032 1998

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQS35 SIEMENS / Vanne VVF32

Compteur: ACTARIS SD DN50

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°13 COPROPRIETE LES GERBOISES OC1

Production ECS: échangeur tubulaire

Vanne 3 voies ECS: servomoteur magnetic M3P80 F/A / Vanne Staefa Control NW80

Compteur: ACTARIS SD DN80

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°27 ECOLE PRIMAIRE VIADUC

Production ECS: échangeur ALFA LAVAL TS1032 1999

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQS35 SIEMENS / Vanne VVF48.32 SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN50

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°9 COLLEGE LES HAUTS GRILLETS

Production ECS: échangeur URANUS UJV113

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQX32 SIEMENS / Vanne VXG 41.40 SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN65

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°5 LYCEE LEONARD DE VINCI

Echangeur chauffage: ALFA LAVAL M10BFM 1992

Régulateur chauffage: RVL 480 Siemens

Vanne 2 voies chauffage: servomoteur SKC32 SIEMENS / Vanne VVF41.80 SIEMENS

Production ECS: échangeur URANUS UJV 117

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQX62 SIEMENS / Vanne VXG41.40 SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN80

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°26 CRECHE BERLIOZ

Echangeur chauffage: ? (calorifugé)

Pompe chauffage: SALMSON ECX 1501

Régulation thermostatique ECS: RCA12 Landis & GYR

Production ECS: ballon d'eau chaude sanitaire CHAROT 2000L

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQS65 SIEMENS / Vanne ?

Compteur: ACTARIS GWF

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°29 Gymnase du COSOM et Centre Social

Production ECS: ballon ECS SCIM 1000L 1979



Vanne 2 voies ECS: servomoteur ? / Vanne 2077Z SART

Compteur: ACTARIS SD DN50

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°28 Halte Garderie et PMI Franz Listz

Production ECS: échangeur URANUS VI2011

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SQS65 SIEMENS / Vanne VXG 44.55 SIEMENS

Compteur: ACTARIS GWF

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°21 FTM

Echangeur chauffage: BARRIQUAND R25L

Production ECS: échangeur ALPHA LAVAL USV231 2005

Vanne 2 voies ECS: servomoteur SKD62 SIEMENS / Vanne VVF 31.65 SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN80

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°16 HOTEL DES IMPOTS

Echangeur chauffage: BARRIQUAND 

Pompe chauffage: SALMSON DCX65-90 (double)

Vanne 2 voies chauffage: servomoteur SKC32 SIEMENS / Vanne VVF41.65 SIEMENS

Régulateur chauffage: RCE 61-21 LANDIS & GYR

Vanne 3 voies chauffage: servomoteur SKC62 LANDIS & GYR  / Vanne VXF 100 SIEMENS

Compteur: ACTARIS SD DN50

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°22 CENTRE DE SECOURS

Régulation thermostatique ECS: SART

Production ECS: ballon d'eau chaude sanitaire CHAROT 2000L

Compteur: ACTARIS SD DN65

Intégrateur: Schlumberger CF100

Sous-station n°23 BLANCHISSERIE CHAUFF
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ENTRE  
 
1) Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques des Yvelines dont 

les bureaux sont situés 16, Avenue de Saint-Cloud, à Versailles (Yvelines), 
agissant au nom et pour le compte de l'État, en exécution de l’article R. 2222.1 du 
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et conformément à la 
délégation de signature qui lui a été consentie par arrêté préfectoral n°2013119-
0015 en date du 29 avril 2013, 

 
Représenté par Madame Christine REBOUL, agissant en sa qualité d’Inspectrice 
Divisionnaire des Finances Publiques, en vertu de la subdélégation de signature 
donnée par Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques des 
Yvelines, aux termes d’un arrêté n°2013119-0043 du 29 avril 2013. 
 
Assisté de Monsieur Stanislas PROUVOST, sous-directeur de l'immobilier et de 
l'environnement à la direction de la mémoire, du patrimoine et des archives 
(D.M.P.A.) dont les bureaux sont situés au 37, rue de Bellechasse dans le 7ème 
arrondissement de Paris, 
 
 
Ci- après désigné « l’Etat » ou « PROPRIETAIRE DU F OND SERVANT », 
 
         De premier part, 
 
2) La Ville de Saint-Germain-en-Laye, sise 16 rue de Pontoise, 78100 Saint-
Germain-en-Laye, identifiée au SIREN sous le numéro 217 805 514, représentée 
aux fins des présentes par Monsieur Emmanuel LAMY Maire de la Ville de Saint-
Germain-en-Laye, Officier de la Légion d’Honneur, Chevalier de l’Ordre National du 
Mérite, dûment autorisé aux présentes par une délibération du Conseil Municipal 
dans sa séance du 19 décembre 2013, 
 
Ci-après dénommée « la commune de Saint-Germain-en- Laye » ou 
« PROPRIETAIRE DU FOND DOMINANT ». 
          De deuxième part, 
 
En présence de : 
 
La société ENERLAY, filiale de la société DALKIA France, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés sous le n° Versailles 529 212 284, et situé au 7 
avenue Guillaume Taillevent, 78100 cedex ; représentée par Monsieur Bruno Sarrey, 
dûment habilitée à cet effet  
 
Ci- après désignée « le Délégataire », « l’Exploita nt » ou « Enerlay », 
intervenant aux présentes en sa qualité de Délégata ire exploitant les 
canalisations sous l’autorité du PROPRIETAIRE DU FO ND DOMINANT ; 
 
 
         De troisième part, 
 
Ci-après conjointement dénommés les Parties, 
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IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT  
 

PREAMBULE 
 
1- Dans le cadre du développement de son réseau de chauffage urbain, la 

Commune de Saint-Germain-en-Laye a notifié le 29 juin 2012, à la société 
DALKIA FRANCE une convention de délégation de service public d’une durée 
de vingt ans qui prévoit, d’une part, la construction d’une chaufferie biomasse 
et le déploiement d’un réseau de distribution de chaleur et, d’autre part, la 
mise en service opérationnelles de ces installations le 1er janvier 2015..  

 
2- Conformément à l’article 5 de convention de délégation de service public 

susvisé, la société Enerlay, société dédiée ayant pour unique objet la gestion 
déléguée du service public de production et de distribution de chaleur sur le 
territoire de la ville de Saint-Germain-en-Laye, s’est substituée, à Dalkia 
France, dés sa création dans tous les droits et obligations nés de l’exécution 
de la convention de délégation de service public. 

 
3- La chaufferie biomasse et le réseau de distribution de chaleur constituent des 

biens de retour, au profit de la Commune de Saint-Germain-en-Laye, à la fin 
normale ou anticipée de la convention de délégation de service public 
susvisée. 

 
4- Le Ministère de la Défense a manifesté son intention d’y raccorder les 10 

immeubles de la Résidence d’Hennemont, dont les 8 chaufferies sont 
actuellement alimentées en gaz naturel.  

 
5- Dans le cadre de ces raccordements, le terrain sous lequel passera le futur 

réseau constituant une dépendance privée du domaine de l’Etat, la Commune 
de Saint-Germain-en-Laye, a sollicité, par l’intermédiaire d’Enerlay, la 
conclusion d’une convention de servitude de passage du réseau de chauffage 
urbain sous l’emprise de la parcelle cadastrée visée à l’article 4 des présentes. 
Cette convention est régie par les dispositions de l’article 686 du code civil et 
des conditions fixées aux présentes. Sans remettre en cause la nature 
juridique de cette servitude, celle-ci a été négociée en s’inspirant des articles 
L.721.4 et suivants du code de l’énergie.  

 
6- L’Etat a acquis un terrain sur lequel est édifié un immeuble à usage de 

logement, dont la désignation suit : Commune de SAINT GERMAIN EN LAYE, 
Résidence d’Hennemont, Rue du Fer à Cheval/RN 13, Inscrit sous le numéro 
chorus IDF1/160117 et G2D 780 551 012 U sous la référence cadastre : AX 
229 et AX231. 

 
7- Afin de permettre le raccordement au réseau urbain d’énergie calorifique de 

l’ensemble des abonnés actuels et futurs du réseau (y compris les bâtiments à 
usage de logement de la Résidence d’Hennemont), Enerlay, exploitant actuel 
du réseau, a proposé à la Commune de Saint-Germain-en-Laye et à l’Etat la 
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mise en œuvre de deux artères principales du réseau de liaison entre la 
chaufferie biomasse située rue du Président Roosevelt à Saint-Germain-en-
Laye et la chaufferie gaz du Bel Air située au 7 avenue Taillevent à Saint-
Germain-en-Laye. Depuis ces artères principales, Enerlay procèdera au 
raccordement des 10 immeubles situés sur le village d’Hennemont. 

 
8- Cette demande ainsi que la solution technique rappelée ci-dessus ont reçu 

l’accord du service occupant (le Ministère de la Défense) et du service du 
Domaine, gestionnaire du FOND SERVANT pour le compte de l’Etat. 

 
9- En conséquence, la présente convention a pour objet de définir les principes 

de la convention servitude de passage (ci-après la Convention) à conclure 
entre (i) la commune de Saint-Germain-en-Laye en sa qualité de 
PROPRIETAIRE DU FOND DOMINANT, (ii) l’Etat, en sa qualité de 
PROPRIETAIRE DU FOND SERVANT, et (iii) la société Enerlay, intervenant 
en sa qualité de Délégataire actuel afin de permettre, principalement 
l’installation sur des parcelles de l’Etat des deux Réseaux enterrés susvisés, 
et accessoirement, l’alimentation des 8 sous-stations d’énergie calorifique des 
10 bâtiments implantés sur la parcelle cadastrée énumérée à l’article 4 des 
présentes et actuellement affectées à l’usage de logement du Ministère de la 
Défense depuis le réseau de chauffage urbain confié à la société Enerlay. 

 

Article 1. Objet de la présente convention 
 
La présente Convention a pour objet de définir, d’une part les modalités de 
coopération entre les trois parties quant au raccordement de la résidence 
Hennemont et d’autre part, de préciser les caractéristiques de la servitude de 
passage à conclure entre l’Etat et la Ville de Saint-Germain-en-Laye en présence de 
la société Enerlay intervenant en sa qualité d’Exploitant pour le compte de la Ville.  
 
L’Etat, la Ville de Saint-Germain-en-Laye, et la société Enerlay conviennent de 
constituer cette servitude par un acte authentique qui sera reçu par le notaire de le 
Ville de Saint-Germain-en-Laye ou de la société Enerlay et dont les frais seront 
supportés par la société Enerlay, et auquel la société Enerlay interviendra à l’acte en 
sa qualité de distributeur du réseau urbain d’énergie calorifique.  
 
Une telle servitude étant établie seulement à un fonds et pour un fonds, l’Etat se 
porte fort de la conclusion par toute autre entité qui deviendrait propriétaire 
d’immeuble, ou viendrait aux droits de l’Etat, de la conclusion dans les conditions ci-
après, de la servitude objet des présentes.  

Article 2. Documents contractuels 
 
Les documents contractuels sont constitués par la présente Convention et ses 
annexes :Annexe 1 : plans des parcelles cadastrées 
Annexe 2 : schéma d’implantation du réseau  
Annexe 3 : détail des travaux et calendrier 
Annexe 4 : plan de récolement  
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Annexe 5 : attestation de non pollution pyrotechnique 
Annexe 6 : évaluation domaniale en date du XXX 
 
 
Les annexes à la présente Convention sont dûment signées par les Parties. Ces 
annexes susvisées feront parties intégrantes de la présente Convention dés lors 
qu’elles seront signées par les Parties. 
 
La présente Convention et ses annexes forment un tout indivisible. En cas de 
contradiction ou de difficulté d’interprétation au sein de la convention et ses annexes, 
les dispositions de la présente Convention prévaudront.  

ARTICLE 3. DISPOSITIONS RELATIVES AU SOUS-SOL 
 
L’Etat déclare que le sous-sol mis à disposition est libre de toute servitude, location, 
occupation ou réquisition quelconque. Il déclare également qu’à sa connaissance, 
les terrains objets de la servitude, ne sont pas pollués. Néanmoins les Parties 
conviennent de se rencontrer dans l’hypothèse où de la pollution serait découverte 
lors des travaux d’installation des équipements convenus du réseau de chaleur.  
 
L’Exploitant prendra le sous-sol mis à disposition dans l’état où il se trouve 
actuellement sans pouvoir exercer aucun recours.  

ARTICLE 4. AFFECTATION 
 
Pendant toute la durée de la présente Convention, le sous-sol mis à disposition sera 
affecté exclusivement au passage des canalisations de chauffage urbain calorifique, 
à une profondeur moyenne sous le niveau du sol de 1,2 m, nécessaire pour la 
distribution de ce chauffage urbain au bénéfice de l’ensemble des abonnés actuels et 
futurs du réseau (voir en ce sens l’annexe 1 : plans des parcelles cadastrées). 

Article 5. Caractéristiques de la servitude 

5.1. Nature de la servitude 
 
Cette servitude sera réelle et perpétuelle. Son annulation ne peut résulter que d’un 
accord entre les PROPRIETAIRES DU FOND DOMINANT ET DU FOND SERVANT.  
 
Elle consistera en une servitude de passage du réseau de chauffage urbain sous 
l’emprise de l’immeuble dont la désignation suit : Commune de SAINT GERMAIN EN 
LAYE, Résidence d’Hennemont, Rue du Fer à Cheval/RN 13, Inscrit sous le numéro 
chorus IDF1/160117 et G2D 780 551 012 U. 
 
Par voie de conséquence, l’Exploitant, ou toute entreprise qui pour une raison 
quelconque viendrait à lui être substituée, pourra faire pénétrer pendant toute la 
durée de la présente Convention dans lesdites parcelles leurs agents et ceux de 
leurs entrepreneurs dûment accrédités ainsi que les engins et matériels nécessaires 
à la réalisation des ouvrages, en vue notamment de la construction, l’installation, 
l’exploitation la surveillance, l’entretien, le renforcement, la réparation, le 
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remplacement, même non à l’identique, des ouvrages à établir ainsi que l'enlèvement 
de tout ou partie des ouvrages réalisés dans le cadre de la présente Convention. 
 
Ils devront préalablement en informer la SNI (Société Nationale Immobilière) et en 
avoir reçu l’accord dans la mesure du possible, sauf si l’Exploitant, au regard des 
contraintes liées à la sécurité et à la continuité du service public qu’il gère, doit 
intervenir dans les délais ne permettant pas d’attendre l’accord du Propriétaire. 
 

5.2. Entrée en vigueur et Durée de la convention 
 
La présente Convention prend effet à compter de la date de signature par les 
Parties. Elle est conclue pour la durée d’utilisation des ouvrages dont il est question.  
 
Eu égard aux intérêts publics liés à la gestion du réseau urbain de chaleur, le 
Propriétaire autorise la société Enerlay à commencer les travaux dés la signature si 
nécessaire.  
 
La présente convention devra être régularisée par un acte authentique en vue de sa 
publication au bureau des hypothèques. Les frais dudit acte sont à la charge 
d’Enerlay. 
 

5.3. Assiette de la servitude 
 
Le FOND DOMINANT est formé : 
 
- d’un ensemble immobilier de chauffage urbain composé, à ce jour, de la 
chaufferie biomasse et de la chaufferie Gaz Bel Air, implanté sur la parcelle sise à 
Saint-Germain-en-Laye (les Yvelines) respectivement cadastrée AW1, AW 177 et 
AW 178 d'une surface totale de 71 114 m² ; et, AT1239 d'une surface de 5 547 m² 
(voir en ce sens l’annexe 1 : plans des parcelles cadastrées) ainsi qu’un ensemble 
de canalisations et de sous-stations actuelles et futures (réseau primaire) 
nécessaires à la desserte du chauffage urbain en cause. 
 
Ensemble propriété de la Commune de Saint-Germain-en-Laye 
 
Le Fond SERVANT est formé de : 
 
- La parcelle sise à Saint-Germain-en-Laye (Les Yvelines) cadastrée AX 229 et 
AX 231 d’une contenance totale de 149 124 m² (voir en ce sens l’annexe 1 : plans 
des parcelles cadastrées). 
 
- Des Immeubles 1 à 10, à usage de logement, Résidence d’Hennemont, Rue 
du Fer à Cheval/RN 13, Inscrit sous le numéro chorus IDF1/160117 et G2D 
780 551 012 U, et destinée à desservir la résidence d’Hennemont. 
 
Ensemble propriété de l’Etat 
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Un plan d’implantation de la servitude de passage constituée au profit de la 
Commune de Saint-Germain-en-Laye, autorité délégante du service public du 
chauffage urbain établi par un cabinet de Géomètre, sera annexé à l’acte de 
constitution de la servitude à conclure (annexe 2 : schéma d’implantation du réseau. 
 
 
 
 

5.4. Conditions d’exercice de la servitude 
 
La servitude consistera au passage, de canalisations d’un réseau de liaison entre les 
deux chaufferies permettant de desservir l’ensemble des abonnés actuels et futurs 
du réseau (l’ensemble des besoins du réseau : 27465 KW). 
 
Les canalisations chemineront sous l’emprise de la résidence selon le schéma joint 
en annexe et dont le plan sera annexé à l’acte authentique de constitution de 
servitude à conclure (Annexe 2 : schéma d’implantation du réseau). 
 
Les ouvrages installés au titre de la servitude restent sous la responsabilité de la 
Commune de Saint-Germain-en-Laye et le cas échéant, de son cocontractant. 
 

Article 6. Obligations réciproques des Parties 
 

6.1. Obligation de l’Exploitant ( société Enerlay) 
 
L’exploitant du réseau calorifique, intervenant contractuellement au nom et pour le 
compte de la Commune de Saint-Germain-en-Laye dont il s’agit, est autorisée à 
intervenir sur le FOND SERVANT uniquement pour les besoins de la construction, 
l’installation, l’exploitation, la surveillance, l’entretien, le renforcement, la réparation, 
le remplacement, même non à l’identique, des ouvrages à établir ainsi que 
l’enlèvement de tout ou partie des ouvrages réalisés dans le cadre de la présente 
Convention. L’exploitant est tenu aux obligations ci-après convenues : 
 

- s’assurer de l’exécution des travaux de raccordement tels que détaillés à 
l’annexe 3 (détail des travaux et calendrier). Les travaux seront réalisés 
conformément aux règles de l’art et aux prescriptions réglementaires. A ce 
titre, l’Exploitant devra prendre les précautions nécessaires pour ne pas 
gêner l'utilisation du terrain traversé et remettre la surface du terrain dans 
l’état dans lequel elle se trouvait antérieurement à la réalisation des 
travaux ; 

 
- pendant la durée des travaux, en cas de découverte fortuite d’un ouvrage 

enterré et de dégradation de celui-ci, le Délégataire prendra à sa charge sa 
remise en état. 
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- fournir un plan de récolement qui sera annexé à la présente convention 
(annexe 4 : plan de récolement) ;  

 
- ne causer, de manière fautive, aucun dommage et/ou nuisance de quelque 

nature que ce soit au FOND SERVANT, et aux occupants du FOND 
SERVANT, à l’occasion de la réalisation des travaux de raccordement et 
interventions nécessaires au raccordement du réseau d’énergie calorifique 
dont il s’agit ; 

 
- prendre, dans les limites de sa responsabilité technique et financière, 

toutes les mesures nécessaires afin que, pour l’exercice de la servitude, 
lors de l’exploitation du réseau d’énergie calorifique, les travaux et 
interventions nécessaires à la maintenance, l’entretien, la surveillance 
dudit réseau n’entrainent aucun dommage et/ou nuisance, anormaux, de 
quelque nature qu’il(s) soi (en)t au FOND SERVANT, et aux occupants du 
FOND SERVANT ; 

 
- prendre, à sa charge, toutes les interventions, transformations, 

modifications, ou adjonctions réalisées sur ce réseau pour les besoins du 
service de chaleur urbain, le tout sans que le coût de celles-ci soit à la 
charge du FOND SERVANT ; 

 
- réparer tout dommage et/ou perte directs, causés au FOND SERVANT, et 

aux occupants du FOND SERVANT, du fait des opérations réalisées par le 
ses soins en lien direct avec la servitude, dans la limite de dix (10) millions 
d’euros par sinistre et par an. L’Etat et ses assurances renoncent à recours 
au-delà du plafond susvisé ; 

 
- contracter toutes les assurances nécessaires à la couverture de la 

responsabilité aux conditions rappelées ci-dessus ; 
 

6.2. Obligation du PROPRIETAIRE DU FOND DOMINANT 
 
Le PROPRIETAIRE DU FOND DOMINANT : 
 

- s’assurer de l’exécution des travaux de raccordement par l’Exploitant ; 
 

- ne causer, de manière fautive, aucun dommage et/ou nuisance de quelque 
nature que ce soit au FOND SERVANT, et aux occupants du FOND 
SERVANT, à l’occasion de la réalisation des travaux de raccordement et 
interventions nécessaires au raccordement du réseau d’énergie calorifique 
dont il s’agit ; 

 
- prendre toutes les mesures nécessaires afin que, pour l’exercice de la 

servitude, lors de l’exploitation du réseau d’énergie calorifique, les travaux 
et interventions nécessaires à la maintenance, l’entretien, la surveillance 
dudit réseau n’entrainent aucun dommage et/ou nuisance, anormaux, de 
quelque nature qu’il(s) soi (en)t au FOND SERVANT, et aux occupants du 
FOND SERVANT ; 
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- réparer tout dommage et/ou perte direct, causée au FOND SERVANT, et 

aux occupants du FOND SERVANT dans la limite de dix (10) millions 
d’euros par sinistre et par an ; 

 
- réaliser, en cas de gêne avérée du FOND SERVANT, les travaux 

nécessaires au retrait total des ouvrages mises en place dans le cas où 
l’ouvrage ne serait plus exploiter et où, en conséquence, la servitude ne 
serait plus utile, et assurer la remise en l’état du FOND SERVANT après 
l’enlèvement, le tout sans que le coût de ces travaux soit à la charge du 
FOND SERVANT ; 

 

6.3. Obligation du PROPRIETAIRE DU FOND SERVANT et de ses 
ayants cause: 

 
Le PROPRIETAIRE DU FONDS SERVANT :  
 

- conserve la propriété et la jouissance de la parcelle mais renonce à 
demander pour quelque motif que ce soit, l’enlèvement ou la modification 
des ouvrages. 

- s’engage sur l’emprise des ouvrages installés : 
o à n’y planter aucune végétation qui soit à racines profondes ;  
o a n’y faire aucune construction, ni aucun dépôt ou stockage de matériel 

qui puisse gêner ou retarder le libre accès aux ouvrages et, d’une façon 
générale, à s’abstenir de tous travaux ou de tous actes susceptibles de 
mettre lesdits ouvrages en péril ou gêner leur exploitation ; 

o à n’entreprendre aucun travail à proximité des ouvrages techniques 
sans en aviser préalablement d’Enerlay par le biais d’une Déclaration 
d’intention de Commencer les Travaux (Cerfa DICT) ; 

o de ne faire aucune modification du profil des terrains ; 
o plus généralement, de ne faire aucun travail ou construction qui soit 

préjudiciable à l’établissement, l’entretien, l’exploitation, la réparation et 
la solidité des ouvrages dans une bande de 1,5 mètre de part et d’autre 
des ouvrages.  

- En outre, afin de ne pas porter atteinte aux ouvrages du réseau d’énergie 
calorifique, l’Etat s’engage à laisser libre de toute occupation ou plantation 
la totalité du tracé de la canalisation sur une bande de terrain de 3 mètres 
de largeur orientée suivant l'axe des canalisations et répartie comme suit 
par rapport à cet axe : 1,5 mètre d'une part, 1,5 mètre d'autre part. 

- s’engage dés maintenant, à porter la présente Convention à la 
connaissance des personnes qui ont ou qui acquièrent des droits sur le 
terrain traversé par les ouvrages, notamment en cas de transfert de 
propriété, de mise en place de servitude ou de changement de locataire. 

- s’oblige à reporter le texte de la servitude dans tout acte postérieur aux 
présentes signées avec des tiers relativement aux parcelles grevées de 
servitude. 
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Article 7. Indemnités 
 
La servitude est accordé moyennant une redevance annuelle hors charges de 
936.00 € (neuf cent trente six euros) payable d’avance à la Direction Départementale 
des Finances publiques des Yvelines – Service Comptabilité – 16, avenue de St 
Cloud – 78018 Versailles Cedex.  
 
L’Exploitant versera le montant de la redevance annuelle tant qu’il sera 
contractuellement tenu en tant qu’Exploitant du service public du réseau urbain 
d’énergie calorifique rappelée en préambule. 
 
Dans l’hypothèse d’un changement d’Exploitant, pour quelque raison que ce soit, le 
PROPRIETAIRE DU FOND DOMINANT veillera à ce que les futurs exploitants 
s’acquittent de cette redevance auprès de la Direction Départementale des Finances 
publiques des Yvelines   
 
Cette redevance est révisable annuellement en fonction de l’indice de variation 
I.N.S.E.E du coût à construction du 3ème trimestre de l’année N-1, l’indice de 
référence étant celui du 3ème trimestre de l’année N-1, l’indice de référence étant 
celui du 3ème trimestre. 
 
Dans l’hypothèse où l’indice de référence viendrait à disparaitre ou à évoluer durant 
l’exécution de la présente convention, les Parties s’engagent à utiliser l’indice qui le 
remplacera afin de maintenir la révision de la redevance dans les conditions ci-
dessus.  
 
En cas de retard dans le paiement de la redevance, les intérêts au taux légal 
courront de plein droit au profit du Trésor, sans qu’il soit nécessaire de procéder à 
une mise en demeure quelquonque et quelle que soit la cause du retard. 
 
Pour le calcul de ces intérêts tous les mois sont comptés pour trente jours et les 
fractions de mois sont négligées. 
 

Article 8. Élection de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, les Parties élisent domicile à l’adresse figurant en 
première page des présentes. 

Article 9. Réitération par acte authentique. 
 
Les Parties s’obligent à réitérer les présentes par acte authentique et dans un délai 
raisonnable qui ne saurait excéder le 31 décembre 2014 les présentes afin de 
permettre la publication de cette servitude au Bureau des Hypothèques. Les frais liés 
à la constitution de la servitude, dont sa publication sont à la charge de la société 
Enerlay, qui s’y oblige. 
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ARTICLE 10. Litige 
 
Dans le cas de litiges survenant entre les Parties pour l’interprétation ou l’exécution 
de la présente convention, les parties conviennent de chercher un règlement 
amiable.  
 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation 
du terrain. 
 

ANNEXES 
 
Annexe 1 : plans des parcelles cadastrées 
Annexe 2 : schéma d’implantation du réseau  
Annexe 3 : détail des travaux et calendrier 
Annexe 4 : plan de récolement  
Annexe 5 : attestation de non pollution pyrotechnique 
Annexe 6 : évaluation domaniale en date du  
 
 
La présente Convention est établie en 6 exemplaires. 
 
Toutes les stipulations du présent acte ont été convenues et arrêtées par les Parties 
contractantes qui affirment en avoir eu lecture. 
 
Fait et passé à                                       , le 
 
Après lecture, les comparants ont signé 
 

L’ETAT, Ministère de la défense 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Stanislas PROUVOST, 
sous-directeur de l'immobilier et de 

l'environnement 
à la direction de la mémoire, du 

patrimoine et des archives 

France Domaine 
 
 
 
 
 
 

Madame Christine REBOUL 
Inspectrice Divisionnaire des Finances 

Publiques 
 

Enerlay 
 
 

 
 

Bruno Sarrey 
Président,  

La Ville 
 
 
 
 

Emmanuel LAMY 
Maire 
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Annexe 3 : Détail des travaux 
 
 
Parcelle cadastrée AX 229 et AX 231 
 

- pose de 2*1200 ml de canalisation de 210,1 mm de diamètre intérieur (315 
mm extérieur) 

- pose de 2*115 ml de canalisation (DN 80) de 82,5 mm de diamètre intérieur 
(160 mm extérieur) 

- pose de 2*130 ml de canalisation (DN 65) de 70,3 mm de diamètre intérieur 
(140 mm extérieur) 

 
y compris : lyres, points fixes, vannes, chambres, purges, vidanges, contrôle, 
épreuves hydrauliques, calorifugeage. 
 
y compris : ouverture et fermeture de tranchées, lits de sablon, grillage 
avertisseur, réfection des terrains selon nature 
 
y compris : sécurité chantier, signalisation, nettoyage et replis de chantier 
 

 
Selon plan et calendrier joints 



N° Nom de la tâche Durée Début Fin

1 EXTENSION DU RESEAU DE CHALEUR : Raccordement du Vi llage d'Hennemont 506 jours Jeu 24/01/13 Jeu 01/01/15

2 Dimensionnement et validation du tracé du réseau 189 jours Jeu 24/01/13 Mar 15/10/13

3 Rédaction de la conventionde servitude 80 jours Mer 26/06/13 Mar 15/10/13

4 Signature de la convention de servitude 1 jour Jeu 19/12/13 Jeu 19/12/13

5 Elaboration des CCTP et DPGF pour la réalisation des réseaux 25 jours Ven 20/12/13 Jeu 23/01/14

6 Consultation des entreprises pour la réalisation des réseaux 25 jours Ven 24/01/14 Jeu 27/02/14

7 Contractualisations et ordres de Service aux entreprises et fournisseurs 10 jours Ven 28/02/14 Jeu 13/03/14

8 Préparation du chantier 10 jours Ven 14/03/14 Jeu 27/03/14

9 Envoi des DICT et consultation des concessionnaires 20 jours Ven 14/03/14 Jeu 10/04/14

10 Réalisation du réseau de liaison et des antennes de raccordement 169 jours Ven 11/04/14 Mer 03/12/14

11 Essai de mise en service 20 jours Jeu 04/12/14 Mer 31/12/14

12 Mise en service 1 jour Jeu 01/01/15 Jeu 01/01/15
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Rédaction de la conventionde servitude
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Préparation du chantier
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Essai de mise en service

Mise en service
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Récapitulative
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Jalons externes
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Projet : Planning réseau
Date : Lun 02/12/13



Annexe 4 : Les plans de récolement (format papier et informatique) 
 
 
Les plans de récolement définitifs seront annexés à la convention de servitude après 
la réception des travaux de réalisation du réseau de chauffage urbain. 
Les plans à annexer à la convention seront produit en 3 exemplaires selon les 
dispositions suivantes : 

• Plan papier : 
o Plan de masse au format A1 (échelle 1/2500ème) avec calepinage, 
o Autant de planche nécessaire au format A0 (échelle 1/200ème) avec 

rappel calepinage pour situer la planche ; 
• Plan informatique au format Autocad 2004 (échelle 1). 




